
Journée technique départementale Eau et 
milieux aquatiques - Mardi 11 avril 2023 

Compte-rendu 
 

Objet de la réunion 
Echanger ensemble sur cette thématique eau et milieux aquatiques, autour de l’intervention technique du 

Département et des accompagnements proposés (suivi qualité de l’eau, travaux milieux aquatiques, outils 

fonciers, continuité RD…). 

 

Présents 
Feuille d’émargement en annexe. 

 

 

 

Support 
En pièce jointe. 

 

 

 

Compte-rendu des échanges 
 

1. Politique CD35, AFAFE, Droit de préemption MA 
 

AFAFE 

- Qui fixe les objectifs ? Les opérations d’AFAFE doivent s’inscrire dans les orientations données par 

le Département. Les objectifs à atteindre sont définis par les collectivités locales à l’initiative de la 

démarche (structures de bassin et GEMA, syndicats d’eau…). Les règles sont par ailleurs fixées par 

l’Etat dans le cadre d’un arrêté préfectoral de prescriptions.  

- Importance de travailler sur la géométrie parcellaire pour les agriculteurs. Il faut qu'ils y voient un 

intérêt. 

- L'Afafe permet-il de lever les freins des propriétaires à réaménager le parcellaire ? Oui, la durée de 

la procédure (8-10 ans) permet une bonne concertation et une acceptation des échanges. Des 

recours sont possibles au long de la procédure, mais l’opération aboutit nécessairement avec un 

réaménagement des parcelles qui s’impose aux propriétaires. 

- Qui fait l'animation du foncier ? C’est le rôle du cabinet de géomètre agréé retenu par le 

Département. 

- Jusqu'où va le diagnostic parcellaire au niveau qualité agronomique des sols ? La qualité 

agronomique des sols est prise en compte à la fois dans l’étude intiale avec la réalisation de DPR2 

(Diagnostic parcelle à risque) et dans le début de la deuxième phase avec un classement des terres 
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en termes valeur agronomique (nombre de point selon la catégorie) réalisé sur la base de parcelles 

témoins du secteur et avec des groupes de travail locaux (propriétaires, exploitants). 

- Quid du drainage ? C’est la valeur agronomique de la terre en l’état actuel qui est pris en compte 

au début d’opération.  

 

DPE MA 

- Le CD conserve son droit de préemption ? Ou bien il le délègue ? Peut-il le déléguer à un EPCI ? Si 

existence d’un PLUi, le Département demande l’accord à l’EPCI pour la mise en place de la zone de 

préemption. Le CD conserve son droit de préemption et, par substitution, si le Département ne se 

positionne pas sur une acquisition, la commune peut se positionner pour préempter.  

- Quel est le devenir de ces parcelles une fois acquises ? Qui les entretient ? Les communes ont-elles 

les moyens d'entretenir ces parcelles ? La gestion est un des points de vigilance qu’il faut étudier 

dès le début des discussions avec les communes (entretien en régie, conventions/baux agricoles, 

pas d’entretien…), les EPCI, les opérateurs GEMA. Témoignage du SLM propriétaire de 70 ha et 

pour qui il devient compliqué d'acquérir plus de parcelles, idée que ce soit une asso de pêche locale 

qui acquiert (cas particulier difficile à généraliser).  

- AELB finance 70 % l'acquisition de ZH, hors contrat. 

 

2. Sysma, Lyxea Web 
 

Lyxea Web 

- Délais de mise à disposition des données ? environ 3 mois entre le prélèvement, les analyses, la 

transmission au CD, la validation par le CD et la mise à disposition sur Lyxea Web. 

- Suivi des assecs peut être renseigné par le grand public sur https://enquetedeau.eaufrance.fr/  

- Quid des relations avec l'outil interne Vilaine Explorer d’Eaux et Vilaine ? Actuellement pas de 

relations de cet outil avec Lyxea Web. 

 

Sysma 

- Mettre à jour les cartographies (territoire CCCE notamment), en particulier si elles doivent être 

présentées lors de la Conférence Bretillienne de l’Eau. 

 

3. Continuité écologique eau au niveau des ouvrages RD 
 

- « Ouvrage de plus de 2 mètres » ? Cette mesure équivaut à la largeur du lit (et non à la hauteur de 

chute). 

- Quid des ouvrages sur des masses d’eau 35 mais situés hors 35 (ex Masse d'eau Guerge) ? Le CD35 

n’interviendra que sur les ouvrages dans le 35 dont il est propriétaire. 

- Est-il possible d’avoir la carte de la priorisation des ouvrages ? Comment va se passer l'investigation 

ouvrage par ouvrage ? Quelle coordination entre BV et CD35 sur la mise en œuvre concrète des 

travaux ? Y aura-t-il possibilité de travailler hors zone prioritaire ? Les données de la stratégie CD35 

sont en cours d’intégration au niveau cartographique, les cartes pourront être transmises aux BV. 

Le technicien du Service Génie Civil assure l’articulation des travaux avec les programmations 

milieux aquatiques des BV. L’objectif est justement que le CD35 intervienne de manière ciblée et 

efficace, c’est-à-dire là où les BV interviennent également sur des restaurations hydro-

morphologiques, d’où l’intérêt que les BV fassent remonter les ouvrages problématiques qu’ils ont 

identifiés dans le cadre de leurs programmations. 

- Cas d'ouvrage avec co-propriété CD/commune sur la Minette (zone de source) : comment faire ? 

Situation particulière à voir. 

 

4. Mission appui technique milieux aquatiques 
 

5. Visite de travaux MA (Terrain) 
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EVEN      Jérôme  Syndicat Couesnon aval      Technicien MA   Présent 

 

HELLEQUIN    Léo  Syndicat Couesnon aval      Technicien MA   Présent 

 


